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Carrières – Bétons prêts à l’emploi  
Concassage Mobile 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gestion de Carrières, Béton prêt a l’emploi, Concassage Mobile, Minage 
ZI la FITO 

04100 MANOSQUE 
Portable : 06 26 89 79 99 
Télécopie: 04 86 74 80 00 

Mél: julien.figuiere@bourjac.fr 



1) ORGANISATION  
 

La société est organisée autour de son siège à Manosque (04). Trois sites de production sont 
situés le long de la vallée de la Durance et tous se trouvent à proximité de l’autoroute A 51. 

Le site le plus au nord est celui de Remollon (sortie La Saulce puis Direction Tallard) où se 
trouvent une carrière ainsi qu’une centrale à béton, à proximité de Sisteron (Sortie Les Mées) 
est implantée la Carrière de Montfort le Grand Bois, à Manosque une centrale à béton est en 
exploitation ainsi qu’un centre d’enfouissement technique de classe III. La société BOURJAC 
est spécialisée dans la gestion de carrières et la production de bétons prêts à l’emploi 
répondant aux normes.  

Grace à ces Carrières, la société BOURJAC peut proposer différents type de Matériaux; 

-  Les matériaux de la carrière de MONTFORT testés et reconnus pour leurs résistances à 
la pression, sont particulièrement appréciés dans les différents types de béton prêts à 
l’emploi. 

- Les Bétons produits par nos deux centrales répondent aux Normes NF en vigueur. 
 
 

2) IMPLANTATIONS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Site Situation 
Géographique Superficie  

Références 
de 

l’autorisation  

Production 
Annuelle 
Moyenne 

(Tonnes ou 
M3 pour le 

béton) 

Production 
Annuelle 
Maximale 

(Tonnes ou 
M3 pour le 

béton) 

Gisement 
Autorisé 
(Tonnes) 

Carrière le Grand 
Bois (roches 

massives) 

MONTFORT 
(04) 

5.00 ha 
Arrêté 

Préfectoral du 
06/02/2014 

90 000 90 000 900 000 

Centre de 
recyclage des 

déchets de 
chantier 

MANOSQUE 
(04) 

0.50 ha 
Récépissé de 

déclaration 
du 13/01/81 

200 000 Illimitée  

Centre 
d’enfouissement 

technique de 
classe III 

MANOSQUE 
(04) 

1.5 ha 
Arrêté 

Municipal de 
2006 

150 000 Illimitée  

Centrale à Béton MANOSQUE  
(04) 

N/A 
Récépissé de 

déclaration 
du 13/01/81 

25 000 40 000  

Centrale à Béton REMOLLON 
(05) 

N/A 
Récépissé de 

déclaration 
2004 

15 000 40 000  



3) PRODUCTION 
 
Nous pouvons répondre à tout type de demande de béton normalisé avec différentes possibilités 
d’utilisation. 
 
 
CENTRALE A BETON DE REMOLLON 
 
La centrale à béton de Remollon produit en moyenne 15 000 M3 de béton par an avec une capacité 
maximale de production annuelle de 40 000 M3. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
CENTRALE A BETON DE MANOSQUE 

 
La centrale à béton de Manosque produit en moyenne 25 000 M3 de 
béton par an avec une capacité maximale de production annuelle de 
40 000 M3. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
CARRIERE DE MONTFORT 
 
Nous pouvons extraire de la carrière de MONTFORT,  pour une utilisation en enrochements, bétons, 
remblais, couche de forme ou pierre de taille, les types de cailloux suivants : 
0/2, 0/4, 2/6, 4/6, 6/10, 6/20, 0/20, 0/60, 0/150, 20/40, 80/150 et des blocs. 
 

 
 
 
Les caractéristiques de la production issue de 
la carrière de MONTFORT : 
Type de gisement : Roche Massive 
Roche : Calcaire fin micritique 
Los Angeles : 14 
Masse Volumique : 2.68 
Essai gel/dégel : 0.5% 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
CENTRE DE RECYCLAGE ET CENTRE D’ENFOUISSEMENT DE MA NOSQUE 
 
Sur notre site de Manosque nous pouvons recevoir des matériaux issus de la classe III. 
Ces matériaux peuvent être recyclés dans des produits de type  0/8, 0/30, 0/80, 0/150, 20/40 ou en 
terre végétale.  
 

 
 
 

  

 



 
4) LE CONCASSAGE

Nous sommes équipés de différents types de 
besoins de la  déconstruction à la construction de bâtiment et de réseau routier.

 
Notre panel de produit : 
 
Matériaux construction: 
0/4, 4/10, 10/20, 4/20, et mélange béton, 20/80 (balast)
 
Matériaux routier : 
0/20 GNT, 4/6, 6/10, 0/30 au 0/200, 20/80 (balast)
 

Tout les matériaux produits ont été analysés et contrôlés dans le respect du cahier des charges et des normes 

CONCASSEUR PRIMAIRE A MACHOIRE 
 
 

 
Un concasseur primaire

Type de produit 0/150, 30/150, 80/150

E CONCASSAGE 
 

Nous sommes équipés de différents types de concasseurs mobiles et crible mobiles couvrant tout les 
besoins de la  déconstruction à la construction de bâtiment et de réseau routier.

 

 
0/4, 4/10, 10/20, 4/20, et mélange béton, 20/80 (balast) 

0/20 GNT, 4/6, 6/10, 0/30 au 0/200, 20/80 (balast) 

Tout les matériaux produits ont été analysés et contrôlés dans le respect du cahier des charges et des normes 
en vigueurs. 

 
 
 

CONCASSEUR PRIMAIRE A MACHOIRE – LT 125

Un concasseur primaire  à mâchoire  LOKOTRAC 125 suivi d’une cribleuse.
 
 

Type de produit 0/150, 30/150, 80/150  
 
 
 
 

concasseurs mobiles et crible mobiles couvrant tout les 
besoins de la  déconstruction à la construction de bâtiment et de réseau routier. 

Tout les matériaux produits ont été analysés et contrôlés dans le respect du cahier des charges et des normes 

LT 125 

 

à mâchoire  LOKOTRAC 125 suivi d’une cribleuse.  



Installation de concassage mobile – trois coupures.  
 
 

 
 

Concasseur à percussion LT1213 suivi d’une cribleus e pour fabriquer trois coupures. 
 

Type de Produit 0/30,30/80,80/150 
 
  



Installation de concassage mobile – Une coupure ave c séparation des stériles 
 
 
 

 
 

Concasseur à percussion LT1213 une coupure 
 

Type de Produit 0/50 au 0/200 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



KLEEMANN REINER MRZ 122 – CONCASSEUR A PERCUSSION M OBILE SUR CHENILLES 
 
 

 
 

En cours de travail pour le recyclage de matériaux sur chantier de démolition 
 
 

Type de Produit 0/30,30/80,80/150, 0/60 au 0/200 à partir de matériaux de démolition 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
Exemples de produits traités  

 
 

Produits de démolition Avant concassage 
 

 
 
 

Vue des Matériaux concassés. 
 

 
 
 
 



 
 
 
 

GROUPE MOBILE SECONDAIRE OU TERTIAIRE A BROYEUR GIR ATOIRE 
 

 
 

Concasseur giratoire HP 200 suivi d’une cribleuse p our fabrication de trois coupures 
 

Type de Produit 0/4, 0/6, 0/20 mélange béton, 4/6, 6/10, 4/20, 4/10, 10/20 
 

 
 
  



Opération de criblage et barreaudée pour tri de blo c d’enrochement. 
Powerscreen Titan 1800 

 
 
 

 
 

 
Trois coupures à la demande du chantier.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



5) LE MINAGE 
 

FOREUSE MONTABERT 215 GSX en travail 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Notre équipe de minage effectue 200 000 M3 de tir par an, ainsi que du pré-découpage pour 
chantier et des trous pour des parois cloutées. 

 



6) L’EXTRACTION 
 

EVACUATION ET MISE E

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PELLE FH450 ET DUMPE
 

 

EVACUATION ET MISE EN STOCK AVEC CHARGEUR L220 ET DUM
 

PELLE FH450 ET DUMPER A40 EN TRAIN D’EVACUER POUR

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHARGEUR L220 ET DUMPER A35  

TRAIN D’EVACUER POUR  MISE EN STOCK 



PELLES FH550 EN TRAIN DE TAILLER LE FRONT DE TAILLE , ET BULL D9 EN TRAIN 
D’APPROCHER DES MATERIAUX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

CHARGEUR 988 FII EN TRAIN D’APPROCHER DES MATERIAUX  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PELLE FH450 A BRAS LONG SUR BARGE EN TRAIN DE CURER  
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Notre parc matériel nous permet d’effectuer tout type d’extraction, roches massives, éboulis,   

terrasse alluvionnaire et  fluvial. Avec nos équipes expérimentées et notre matériel, nous extrayons 
300 000 M3 par an. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

7) LE LABORATOIRE 
 

L’entreprise BOURJAC s’est inscrite dans une politique de qualité. Cette démarche s’appuie notamment 
sur le respect du "MANUEL QUALITE " qui définit les dispositions à prendre pour obtenir et maintenir la 
qualité de nos produits et ainsi d’assurer une qualité durable de nos produits.  
Celui-ci détaille aussi les modalités des opérations de fabrication et de contrôle, ce qui nous permettra de 
fidéliser notre clientèle et d’avancer dans notre recherche de "satisfaction client". 

Pour garantir cette recherche de régularité, des analyses sont effectuées sur nos granulats chaque 
semaine, conformément aux spécifications établies par la norme NF EN-12620. Le contrôle est effectué par 
le laboratoire qui réalise les prélèvements respectant strictement la procédure imposée par la norme NF 
EN-932. 

Le technicien de laboratoire est sous la responsabilité directe du responsable qualité. Ce dernier est garant 
de la mise à disposition de l’ensemble des ressources (humaines et matérielles) nécessaires au maintien 
de la conformité du laboratoire interne. 

Les résultats des analyses sur granulats ne seront obtenus que dans un délai minimum de 24 h  après 
réception des échantillons. Et comprendrons la série d’essais suivante :  

 

Teneur en eau : Permet de déterminer la quantité d’eau contenue par les agrégats. Elle se fait par un 
séchage en étuve ventilée (à 110°C) et se traduit par un pourcentage.  
 

 

 
 

Granulométrie : Permet d’étudier la répartition de la taille des grains. Elle se fait par tamisage d’un 
échantillon prélevé par sondage pour les agrégats de taille supérieure à 0,063 mm. Elle se traduit par une 
courbe. 
Teneur en fines : Permet de déterminer la quantité de fine présente dans l’échantillon. Elle se fait par un 
rapport de poids sur une quantité donnée à la quantité de fine passant au tamis de 0,063 mm. Elle se 
traduit par un pourcentage. 

 

 

 

Equivalent de sable : Permet de mettre en évidence la proportion de fines dans les agrégats sur une 
fraction inférieure à 5 mm. Elle se traduit de façon proportionnelle. 

 
 

 

 

 

Valeur au bleu de méthylène : Permet d’évaluer la quantité et la nature des argiles contenues dans les 
sables ou graves, sur une fraction inférieure à 2 mm. Elle se fait par absorption d’une quantité de bleu de 
méthylène proportionnelle à la quantité exposée. Elle se traduit de façon proportionnelle, plus les 
agrégats seront argileux plus la valeur augmentera (signifiant que l’argile est fortement active et donc 
nuisible). 

 
 

 

Aplatissement : Permet de déterminer la quantité d’élément plat ou en aiguille contenu dans l’échantillon 
granulométrique (réalisé uniquement sur les gravillons). Il se fait par passage au travers de grilles à fente 
et se traduit par un coefficient. 
 
 

 
 

 



 
Pour les essais sur bétons frais, les analyses sont réalisées en centrale ou sur chantier et les résultats sont 
fournis dans la mesure du possible, 24 h après : 

 
 

Masse volumique réelle : Permet de déterminer la masse volumique d’une formule de béton à sa sortie de 
centrale. Elle se fait sur un rapport de poids par rapport à sa masse volumique théorique. 
 
 

 

 

 

Cône d’abram ou essai d’affaissement : Permet de déterminer la fluidité et la consistance du béton frais, 
elle se traduit par une valeur correspondant à l’affaissement du béton au moment où on relève le cône. 
 
 

 

 

 

 

 

Air occlus : Permet de déterminer la quantité d’air présente dans une formule de béton. Elle se traduit en 
pourcentage par rapport à la quantité totale. 
 
 
 

 
 

 
 
Les essais sur bétons durci sont réalisés en laboratoire sur des éprouvettes cubiques (10x10x10 cm) : 

 
 

 

 

 

Essai à la compression : Permet de contrôler la résistance des bétons une fois durci. Il se traduit par 
l’exposition des éprouvettes cubiques (ou cylindriques) à une force par compression. 
 
 

 
 
 
 

Des contrôles de vérification sont aussi nécessaires pour la fabrication de béton, ceux-ci sont réalisés 
minimum  une fois par mois en centrale et sont effectués conformément à la norme NF EN-206-1 : 
 
Contrôle des doseurs à adjuvants : Permet de vérifier l’afficheur de l’automate et s’assurer que celui-ci distribue la bonne 
quantité d’adjuvant. Il se fait par prélèvement d’une quantité requise d’une seule gâchée au moment du chargement et 
vérification de la quantité par pesée. 
 
Contrôle du temps de malaxage : Permet de contrôler l’afficheur de l’automate et s’assurer du temps de malaxage par gâchée. 
 
Contrôle des sondes à humidité : Permet de contrôler l’afficheur de l’automate et s’assurer que les sondes fonctionnent.   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
Des essais sur sols sont également réalisés : 
 
 

Essai de portance ou essai à la plaque : Permet de déterminer la portance d’un sol par la mise en 
pression d’un vérin. Elle se traduit par une valeur en déflexion. 
 
 

 
 

La reconnaissance de sols : Permet de classer les sols en fonction de leurs caractéristiques intrinsèques déterminées par 
différents essais. Voici la liste des essais réalisés : 
 

Teneur en eau : idem analyse pour granulats. 
Granulométrie : idem analyse pour granulats, mais se réalise sur la fraction supérieure à 0,080 mm. 
Teneur en fines : idem analyse pour granulats, mais sur la fraction inférieure à 0,080 mm. 
Equivalent de sable : idem analyse pour granulats. 

Valeur au bleu de méthylène sur sol : idem analyse pour granulats, mais se réalise sur une fraction 
inférieure à 5 mm. 
 

 

Indice de plasticité ou limite d’Atterberg : Permet de mettre en évidence la plasticité d’un sol par la 
détermination de sa limite de liquidité et sa limite de plasticité en faisant varier la teneur en eau de 

l’échantillon. Elle se traduit par un indice. 
 
 
 

 

Essai Proctor normal ou CBR : Permet de définir une teneur en eau optimale pour un taux de compactage de 
référence ce qui permet de déterminer la quantité d’eau à ajouter ou à extraire du sol. Ainsi que la densité de 
compactage à appliquer au sol notamment dans le cas de couche de forme ou de remblais. Il se traduit par une 
courbe. 
 
 

 
 

 

 

 

Perméabilité : Permet de déterminer la quantité d’eau absorbée par un sol saturé et compacté. Il se 
traduit par un coefficient.  

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Liste du matériel utilisé : 
� Une étuve ventilée (teneur en eau) 

� Une tamiseuse (granulométrie) 

� Des tamis de tailles échelonnées de 0,063 à 125 mm 

(granulométrie) 

� Moteur mélangeur (valeur au bleu) 

� Agitatrice (équivalent de sable) 

� Grilles à fente de taille échelonnées de 2,5 à 40 mm 

(aplatissement) 

� Un moule taré et de capacité volumique connue (masse 

volumique réelle) 

� Une balance (masse volumique et contrôle adjuvants) 

� Un cône d’abram et son équipement (affaissement) 

� Un chronomètre (contrôle temps de malaxage) 

 
� Un bécher gradué (contrôle adjuvants) 

� Un speedy ou chaufferette (contrôle sondes humidité) 

� Un aéromètre (air occlus) 

� Une presse calibrée (essai à la compression) 

� Coupelle de Cassagrande (indice de plasticité et liquidité) 

� Un moule Proctor ou CBR (essais Proctor normal et modifié, 

perméabilité) 

� Dameuse pour Proctor (essais Proctor normal et modifié, 

perméabilité) 

� Règle à araser (essais Proctor normal et modifié, perméabilité) 

� Disque d’espacement (essais Proctor normal et modifié, 

perméabilité) 

� Guide des Terrassements Routiers (reconnaissance de sol) 



Exemple d’analyse 
 

 



8) MOYENS DE TRANSPORT 
 
 

GRANULATS  
 

� 3 camions 8x4 
� 3 camions Ampliroll 
� 1 camion 6x2 Ampliroll 
� 1 camion 4x2 Ampliroll 

 
� 6 Semi remorques 

 
 

BETON 
 

� 1 Citerne Ciment 
� 5 Toupies 6 m3 
� 1 Malaxeur sur berceau 
� 1 Malaxeur pompe à béton 27 mètres 
� 1 Malaxeur pompe à béton 21 mètres 

  



 
9) MOYENS DE PRODUCTIONS 

 
� 2 Installations de traitement Fixes 

 
� 6 Installations de concassage mobiles 

Concasseur à Mâchoire :  
� NORDBERG LOKOTRACK 125 
� METSO LT 105 
� EXTEC C12 

 
Concasseur à percussion :  

� METSO MINERALS - LT 1213 
� METSO MINERALS - LT 1213S(Crible embarqué) 

 
Concasseur  à broyeur giratoire:  

� METSO MINERALS -  HP 200 
 

� 2 Installations de criblages mobiles 
Crible sur chenilles :  

� 2 Powerscreen TITAN 1800 - 9m² (1 à grille 2 étages, 1 1 étage grille 
et le 2° étage à doigt) 

� 1 Powerscreen Chieftain 1400 – 6m² (2 étages) 

 
� 1 Foreuse 

 
� 6 Chargeurs 

� 2 Chargeurs 3500L 
� 4 Chargeurs 4500L 

 
� 4 Pelles 

� 2 Pelles 25T 
� 1 Pelle 50T 
� 1 Pelle 60 T 

 
� 2 Tombereaux 35 T 

 
� 2 Centrales à bétons 1m 3 

 
� 1 Laboratoire  

 
 
 
 
 
 



10) ORGANIGRAMME 
 
 

 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 

Contact : 
 

Julien FIGUIERE 
 

BOURJAC Sarl 
ZI La Fito 

04100 MANOSQUE 
 

Portable 06 26 89 79 99 
Email : julien.figuiere@bourjac.fr 

 
Fax 04 86 74 80 00 
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Annexe n°3 : Actes de propriété 
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Annexe n°4 : Extrait Kbis 
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Annexe n°5 : PLU 
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Annexe n°6 : PPR 
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Annexe n°7 : Liste des protections environnementales de Manosque 
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La SARL BOURJAC souhaite régulariser un site de stockage de déchets inertes, issus de l’activité du 
bâtiment et des travaux publics, sur un terrain d’une superficie de 8,7 ha situé en bord de Durance au 
lieu dit « La Fito » sur la commune de Manosque. 
 
La totalité de ce projet est située dans deux sites Natura 2000.  
 

L’objet du présent dossier est de vérifier la compatibilité de l’aménagement avec la conservation des 
habitats naturels et des espèces communautaires des sites Natura 2000 voisins. 

1. Introduction 
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2.1. SITUATION 

Le site d’exploitation se trouve sur la commune de Manosque dans le département des Alpes de Haute 
Provence. 

Plus précisément, situé dans la vall
Manosque, en bord de Durance et à proximité immédiate de l’A51, sur le site actuel de la Carrière de la 
« Fito ». 

  

2. Situation et description du projet

Légende 

 Parcellaire de l’exploitation 
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Le site d’exploitation se trouve sur la commune de Manosque dans le département des Alpes de Haute 

Plus précisément, situé dans la vallée de la Moyenne Durance, à 5 km au Sud
Manosque, en bord de Durance et à proximité immédiate de l’A51, sur le site actuel de la Carrière de la 

Figure 1 : Plan de situation 

 

Situation et description du projet 

de traitement de produits minéraux au lieu-dit 

Le site d’exploitation se trouve sur la commune de Manosque dans le département des Alpes de Haute 

ée de la Moyenne Durance, à 5 km au Sud-est l’agglomération de 
Manosque, en bord de Durance et à proximité immédiate de l’A51, sur le site actuel de la Carrière de la 
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2.2. SITUATION ACTUELLE 

Le site concernant l’installation de traitement de produits minéraux au lieu-dit « La Fito » est bordé :  
- Au Sud par une friche agricole,  
- A l’Est par la forêt alluviale de la Durance, par un chenal d’amenée d’eau issue d’une retenue sur 

la Durance et sa ripisylve. 
- Au Nord, par la zone industrielle de St Maurice, 
- A l’Ouest par l’A51. 

 
L’exploitation est située sur la terrasse alluviale de la Durance à moins de 100 m de son lit mineur. Les 
matériaux constitutifs de cette terrasse sont des galets et des graviers très perméables. Sur 
l’exploitation, le niveau moyen de la nappe alluviale se trouve à -2 m/TN. Sur le site d’exploitation, la 
nappe alluviale est donc très sensible à la pollution. 
 

Le site de la carrière du lieu-dit « La Fito » est aujourd’hui occupée par :  
- des pistes de circulation, des sites de stockage de déchets inertes et de graviers, 
- des installations de criblage-concassage générant du bruit, 
- des zones de stockage de ferrailles, de pneumatiques et de déchets divers entreposés sur des sols 

non-étanches, 
- une centrale à béton générant du bruit 
- un bassin de pompage, 
- des bâtiments administratifs, 
- une fosse septique obsolète devant traiter les effluents des bâtiments administratifs, 
- un bâtiment mécanique équipé à l’extérieur d’une fosse de récupération d’huile de vidange, 
- un parking à camions, dont une partie utilisée par les véhicules hors d’usage. 
- Des bassins de rétention infiltration sans rejet aérien et occupés par une roselière terrestre. 
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Le site de projet de la société BOURJAC est situé dans la ZNIEFF 930020484 « LA MOYENNE DURANCE, 
DE L’AVAL DE LA RETENUE DE L’ESCALE A LA CONFLUENCE AVEC LE VERDON », à 2Km à l’Est de la  
ZNIEFF 930020292 « PLATEAU DE VALENSOLE » et à 4 Km à l’Ouest de la ZNIEFF 930020063 « FORÊT 
DOMANIALE ET PLATEAU DE CORBIÈRES ». 

 

2.2.1. ZNIEFF Type I N° 930020484 « LA MOYENNE DURANCE, DE L'AVAL 
DE LA RETENUE DE L'ESCALE À LA CONFLUENCE AVEC LE VERDON »  

Ensemble constitué par le cours de la Durance, ces berges de galets ou de sable et les formations 
boisées ou herbacées des hauts de berge. 
Secteur très intéressant, bien que partiellement abîmé par des décharges sauvages aux Iscles de Notre-
Dame. On y trouve en effet les dernières communautés à Canne de Ravenne du Var, celles du Littoral 
ayant totalement été anéanties par les aménagements touristiques. Sur les bancs de graviers des rives 
de la Durance, se développe la communauté à petits Cyperus. Les forêts permettent le développement 
des lianes de la Vigne sauvage, ancêtre des Vignes cultivées. Mais le plus intéressant se trouve au niveau 
des dunes fluviatiles du tiers sud de la zone, avec l’un des tous derniers peuplements de Corispermum 

indigène de France. Cette espèce, qui a toujours été très rare, a pratiquement disparue de la Durance et 
du littoral camarguais. Elle ne se trouve plus sur les rives du Rhône et dans les dunes du Languedoc 
depuis déjà longtemps. 
La Basse Durance varoise possède un intérêt faunistique patrimonial relativement élevé, doté de 15 
espèces animales patrimoniales, dont 2 déterminantes. 
Le cortège avien nicheur est presque aussi intéressant que celui de la confluence entre la Durance et le 
Verdon. Citons la présence des espèces suivantes : Grèbe huppé, Blongios nain, Bihoreau gris, Aigrette 
garzette, Nette rousse, Chevalier guignette, Petit Gravelot, Faucon hobereau, Martin-pêcheur d’Europe, 
Guêpier d’Europe, Hirondelle de rivage. Le Castor est présent dans ce secteur. Le Toxostome et le 

Blageon sont signalés dans les cours d’eau de la zone. 
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2.2.2. ZNIEFF 930020292 « PLATEAU DE VALENSOLE » 

Ce plateau forme un vaste plan incliné en direction du sud-ouest. 
Le substrat géologique est composé, sur la majeure partie de la superficie du site, par les formations 
sédimentaires de Valensole qui comprennent des poudingues et marnes du Miocène supérieur, souvent 
recouvertes de galets éluviaux récents. Dans les parties basses du site apparaissent les calcaires et 
marnes de l'Hauterivien, recouvertes localement par des épandages et des colluvions, qui proviennent 
pour la plupart de l'érosion de la formation sédimentaire de Valensole. 
La végétation se compose principalement de boisements clairs de Chênes verts (Quercus ilex) et de 
garrigues à Lavande à feuilles étroites (Lavandula angustifolia) dans les parties inférieures. Plus en 
altitude ce sont les chênaies pubescentes qui prennent le relais. Sur le plateau agricole lui-même les 
formations végétales messicoles et rudérales jouent un rôle important. Les zones agricoles alternent 
avec des landes à Genêt cendré (Genista cinerea), des bosquets de Chêne pubescent (Quercus humilis) 
et de Pin d'Alep (Pinus Halepensis), et des lambeaux de pelouses sèches. 
Ce site ne possède pas d'habitat déterminant. Deux habitats remarquables sont cependant présents : les 
formations végétales des rochers et falaises calcaires présentes ponctuellement et les prairies 
mésophiles de fauche, de plaine et de moyenne altitude, à Fromental (Arrhenatherum elatius). 
Les espaces ouverts sont délimités par un réseau hydrologique et de petits ravins boisés encore bien 
préservé, qui occupe une surface importante et joue par ailleurs un rôle essentiel de corridor 
écologique, notamment pour l’avifaune. 
Par ailleurs, localement des pratiques culturales, encore peu intensives, ont permis jusqu’à présent le 
maintien d’écosystèmes agraires riches en plantes messicoles liées aux moissons et champs cultivés, sur 
certaines parcelles. Ailleurs des pelouses xérophiles et mésoxérophiles occupant des talus et petits 
coteaux, ont une valeur patrimoniale élevée, notamment en tant qu’habitat pour l’entomofaune, qui 
comprend nombre d’insectes remarquables, et pour les populations d’orchidées. 
Le site comprend une espèce végétale déterminante : La Phléole en panicule (Phleum paniculatum), rare 
graminée annuelle des milieux xériques. 
 
Par ailleurs, il abrite soixante dix-neuf autres espèces végétales remarquables, dont une est protégée au 
niveau national : la Petite Massette (Typha minima), hélophyte qui colonise les dépots de vases 
temporairement immergés, au niveau des berges à courant lent ou dans les bras morts. Parmi les autres 
espèces végétales remarquables figurent de nombreuses plantes messicoles, liées aux cultures peu 
intensives et en régression importante en Europe de l’Ouest, suite à la radicalisation des pratiques 
agricoles, comme : l’Adonis d’été (Adonis aestivalis), la Nielle des blés (Agrostemma githago), l'Anthémis 
des teinturiers (Anthemis tinctoria), l'Androsace à grand calice (Androsace maxima), l'Aspérule des 
champs (Asperula arvensis), la Conringie d'Orient (Conringia orientalis), la Consoude pubescente 
(Consolida pubescens), le Bleuet des champs (Centaurea cyanus), composée très emblématique aux 
magnifiques fleurs bleues, la Neslie en panicule (Neslia paniculata) et la Vaccaire en pyramide (Vaccaria 

hispanica). 
De nombreuses plantes liées aux milieux secs, de pelouses et rocailles sont également à remarquer 
comme : le Crocus bigarré (Crocus versicolor), l'Œillet scabre (Dianthus scaber), l'Euphorbe de Turin 
(Euphobia taurinensis), l'Hippocrépis cilié (Hippocrepis ciliata), le Népéta des chats (Nepeta cataria), 
lamiacée rare dans le département des Alpes-de-Haute-Provence, la Nonée fausse-vipérine (Nonea 

echioides), la Sauge d'Ethiopie (Salvia aethiopis), le Stipe faux-brome (Stipa bromoides), la Thymélée 
passérine (Thymelaea passerina), le Gui du Genévrier oxycédre (Arceuthobium oxycedri), l'Astragale 
étoile (Astragalus stella), le Chardon béni (Cnicus benedictus) et la Vesce de Narbonne (Vicia 

narbonensis). 
Enfin, les milieux boisés du site abritent notamment l'Androsace de Chaix (Androsace chaixii), 
primulacée endémique des sous-bois clairs, et l'If (Taxus baccata). 
Le plateau de Valensole présente un intérêt faunistique très élevé, puisqu’il abrite quarante trois 
espèces animales patrimoniales, dont onze sont déterminantes. 
Le peuplement mammalogique local est riche en chauves-souris intéressantes comme le Petit 
Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), espèce remarquable en régression marquée, plutôt thermophile 



Evaluation appropriée des incidences Natura 2000 : Projet de régularisation d’une installation de traitement de produits minéraux au lieu-dit 

« La Fito » en bord de Durance – Manosque –  

12 
 

et anthropophile et assez rare en montagne, le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), espèce 
remarquable et menacée, en régression partout en France, la Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri), 
espèce forestière remarquable relativement fréquente, le Vespère de Savi (Hypsugo savii), espèce 
remarquable rupicole et montagnarde d’affinité méridionale, qui exploite les milieux forestiers surtout 
riverains de l’eau pour la chasse et les milieux rocheux (falaises) pour les gîtes, le Vespertilion de 
Capaccini (Myotis Capaccinii), espèce déterminante rare d’affinité méditerranéenne, s’alimentant 
essentiellement dans les formations de ripisylves, et le Grand Murin (Myotis myotis), espèce 
remarquable plutôt commune, mais localement en régression. 
L’avifaune nicheuse comporte de nombreuses espèces toutes aussi à intérêt patrimonial marqué les 
unes que les autres, parmi lesquelles domine le cortège d’espèces d’affinité steppique liées aux milieux 
ouverts : Autour des palombes (Accipiter gentilis), Circaète Jean-le-blanc (Circaetus gallicus), Aigle royal 
(Aquila chrysaetos) (zone de chasse), Bondrée apivore (Pernis apivorus), Busard cendré (Circus 

pygargus), Busard Saint-Martin (Circus cyaneus) (nicheur certain : un couple), Faucon hobereau (Falco 

subbuteo), Caille des blés (Coturnix coturnix), Outarde canepetière (Tetrax tetrax), Oedicnème criard 
(Burhinus oedicnemus), Chevêche d’Athéna (Athene noctua), Grand-duc d’Europe (Bubo bubo), Petit-duc 
scops (Otus scops), Guêpier d’Europe (Merops apiaster), Martin-pêcheur d’Europe (Alcedo atthis), 
Huppe fasciée (Upupa epops), Alouette calandre (Melanocorypha calandra), très rare alouette steppique 
dont le plateau de Valensole abrite l’une des dernières populations provençales, Alouette calandrelle 
(Calandrella brachydactyla), un peu moins rare que la précédente, Cochevis huppé (Galerida cristata), 
Cincle plongeur (Cinclus cinclus), Traquet oreillard (Oenanthe hispanica), Fauvette à lunettes (Sylvia 

conspicillata) (présente ici en bonnes densités), Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio), Pie-grièche 
méridionale (Lanius meridionalis), Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator), nicheuse devenue très rare 
aujourd’hui, Moineau soulcie (Petronia petronia), Bruant ortolan (Emberiza hortulana), Bruant proyer 
(Miliaria calandra), Bruant mélanocéphale (Emberiza melanocephala) (espèce nouvelle d’affinité 
orientale apparue en 1988). 

Chez les Invertébrés d’intérêt patrimonial, mentionnons la présence des espèces suivantes : la 
Proserpine (Zerynthia rumina), espèce ouest-méditerranéenne déterminante et en régression de 
Papilionidés, dont la chenille vit sur l’Aristoloche pistoloche (Aristolochia pistolochia) et dont l’adulte 
fréquente les garrigues, pentes sèches, éboulis et coteaux pierreux, chauds et ensoleillés jusqu’à 1500 m 
d’altitude, le Damier de la Succise (Euphydryas aurinia), espèce remarquable de Nymphalidés 
Nymphalinés, protégée au niveau européen, liée aux pelouses, friches et prairies, l’Azuré des Orpins 
(Scolitantides orion lariana), Lycénidé Polyommatiné remarquable des rocailles, pentes et talus secs et 
ensoleillés, riches en orpins, jusqu’à 1000 m d’altitude, papillon d’affinité méridionale à aire de 
distribution morcelée, la Zygène cendrée (Zygaena rhadamanthus), Zygénidé déterminant assez rare et 
vulnérable, d’affinité méridionale et de répartition ouest-méditerranéenne, notamment lié aux 
boisements clairs de Chêne pubescent (Quercus humilis) et de Hêtre (Fagus sylvatica) jusqu’à 2000 m 
d’altitude et dont la chenille vit sur la Badasse (Dorycnium suffruticosum), le Lucane cerf-volant (Lucanus 

cervus), Coléoptère Lucanidé forestier remarquable, lié aux chênes, protégé au niveau européen, 
l’Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale), espèce déterminante dite « vulnérable » d’Odonates 
Zygoptères Coenagrionidés, protégée au niveau européen (directive CEE « Habitats »), d’affinité plutôt 
méridionale, assez localisée et peu fréquente, qui se rencontre dans les cours d’eau ensoleillés, à 
courant plus ou moins vif, sur substrat calcaire (fossés, petits ruisseaux, effluents de sources, marais 
envahis de joncs), le Scorpion noir des Carpathes (Euscorpius carpathicus), espèce remarquable 
d’Arachnides Chactidés, l’Ecrevisse à pieds blancs (Austropotamobius pallipes), Crustacé Décapode 
remarquable aujourd’hui en régression. 
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2.2.3. ZNIEFF 930020063 « FORÊT DOMANIALE ET PLATEAU DE 
CORBIÈRES » 

Localisé dans la partie sud-ouest du département des Alpes-de-Haute-Provence, au sud de Manosque, 
ce site est établi sur les communes de Corbières, Pierrevert et Sainte-Tulle, en rive droite de la Durance. 
Il est constitué par la Forêt domaniale de Corbières, sise sur le plateau du même nom. 
Le substrat géologique est composé de formations sédimentaires tendres tertiaires : marnes de Viens et 
calcaires de Reillanne (Oligocène supérieur), molasses sableuses et bioclastiques. Des poches de 
formations de poudingues et marnes de Valensole se rencontrent localement. Ces dernières sont 
souvent recouvertes de galets éluviaux. 
Du point de vue climatique le site bénéficie d’un climat méso-méditerranéen atténué à supra-
méditerranéen. 
Compris entre 270 m et 510 m d’altitude, le site est essentiellement inclus dans les étages de végétation 
méso-méditerranéen supérieur et supra-méditerranéen. 
La végétation forestière se compose principalement de pinèdes de Pin d'Alep (Pinus Halepensis), 
associées à des chênaies vertes et des chênaies pubescentes. Les garrigues à Lavande à feuilles larges 
(Lavandula latifolia), pelouses sèches et rocailles sont également présentes, ainsi que quelques zones 
humides régulièrement alimentées par un ruisseau en eau une grande partie de l’année. 
Le site possède un habitat déterminant : les pelouses steppiques ouest-méditerranéennes de graminées 
et annuelles. 
Plusieurs autres habitats d’intérêt patrimonial, typiques ou représentatifs caractérisent le site. Ce sont : 
les garrigues méditerranéennes à Romarin (Rosmarinus officinalis), les boisements thermophiles et 
méditerranéens de Chêne pubescent (Quercus humilis). Lathyro-Quercetum pubescentis, les pinèdes 
méditerranéennes Pin d’Alep (Pinus halepensis), les boisements méso-méditerranéens de Chêne vert ou 
Yeuse (Quercus ilex), les fourrés de saules pionniers des berges et alluvions torrentielles à Saule drapé 
(Salix elaeagnos) et Saule pourpre (Salix purpurea) et les ripisylves méditerranéennes à peupliers, ormes 
et frênes. 
Le site possède vingt et une espèces végétales remarquables parmi lesquelles il faut mentionner : la 
Bufonie à feuilles étroites (Bufonia tenuifolia), l’Epipactis des marais (Epipactis palustris), l'Euphorbe de 
Turin (Euphorbia taurinensis), l’Orchis bouc (Himantoglossum hircinum), le Millepertuis coris (Hypericum 

coris), le Lotier hérissé (Lotus hispidus), le Narcisse à feuilles de jonc (Narcissus assoanus), l'Odontite 
visqueux (Odontites viscosus), le Psilure courbé (Psirulus incurvus), le Lin en cloche (Linum 

campanulatum), le Fragon (Ruscus aculeatus), le Souchet des lacs (Schoenoplectus lacustris), la 
Crapaudine faux-scordium (Sideritis scordioides), l'Ajonc à petites fleurs (Ulex parviflorus). 
Trois espèces animales patrimoniales, toutes remarquables, fréquentent ce site. 
Citons pour les Mammifères le Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), chauve-souris remarquable 
en régression marquée, plutôt thermophile et anthropophile et la Genette (Genetta genetta). 

 


